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FICHE  « ACCOMPAGNANT HANDICAP » FPEPEA (février 2023) 

Mission de FPEPEA : FPEPEA a pour objectif de fournir des programmes d'apprentissage et de 
développement professionnel aux individus intéressés par divers domaines. Dans le cadre de 
sa mission d'inclusion, l'organisme s'engage à accueillir et accompagner les personnes en 
situation de handicap, en leur fournissant un environnement adapté et un soutien 
personnalisé. 

Présentation du poste : L'accompagnant handicap occupe un rôle crucial, en veillant à ce que 
les personnes en situation de handicap puissent accéder aux programmes de formation et 
bénéficier d'un accompagnement adapté. Il assure un soutien personnalisé aux apprenants 
handicapés tout au long de leur parcours de formation, en travaillant en étroite collaboration 
avec les équipes pédagogiques et administratives. 

Responsabilités principales : 

1. Accueil et orientation : Accueillir les apprenants handicapés et les orienter vers les 
ressources et les services appropriés au sein de l'organisme de formation. 

2. Évaluation des besoins : Évaluer les besoins spécifiques des apprenants handicapés en 
termes d'accessibilité, d'adaptations et de soutien supplémentaire. 

3. Coordination : Coordonner avec le lieu d’accueil et, éventuellement, les sous-traitants 
pour mettre en place les mesures d'adaptation nécessaires, telles que l'aménagement 
de salles, l'accès aux ressources pédagogiques adaptées, etc. 

4. Accompagnement individuel : Fournir un soutien individuel aux apprenants 
handicapés, en les aidant à surmonter les obstacles liés à leur handicap et à s'adapter 
au contexte de la formation. 

5. Sensibilisation : Sensibiliser les aux stagiaires aux besoins spécifiques des personnes 
en situation de handicap et promouvoir une culture inclusive. 

6. Suivi et évaluation : Assurer un suivi régulier des progrès des apprenants handicapés, 
pour adapter les méthodes d'enseignement si nécessaire. 

Cette fiche de présentation et de poste peut être adaptée en fonction des besoins spécifiques 
du stagiaire et des exigences de la formation. 
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